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�A.	Situation de départ

_________________________________________________________________________





1.	Objet et activités de l'action 5A



Une action d'appui aux artisans du Mali a été proposée par la Coopération Allemande (GTZ). L'enseigne 5A de l'action se refère au titre et à l'objectif de l'action : 



"Action d'Appui aux Artisans - Animation à l'Auto-organisation".



Cette action d'appui aux organisations artisanales d'une première phase de 6 mois devrait aboutir à deux objectifs :



-	Identification et réalisation des actions d'appui aux artisans;

-	proposition d'une stratégie d'appui à long terme.



Pour atteindre ce but, l'action 5A a opté pour l'approche méthodologique de la recherche-action qui consiste à ne pas proposer d'avance un programme d'appui, mais de l'identifier à partir du contact permanent avec les artisans et à partir de leurs propositions et des actions communes réalisées.



Pour une première phase de 6 mois, deux conseillers à court terme (2 mois et 6 mois) devraient donc installer un bureau d'appui (installé à Ouolofobougou) et se mettre en contact permanent avec les associations artisanales de Bamako ainsi qu'avec la Fédération Nationale des Artisans du Mali (FNAM).



Les premiers contacts ont servi à présenter notre approche et de discuter la situation des différentes associations ainsi que leurs principaux problèmes. Une vingtaine d'associations adhérentes à la FNAM ainsi que la fédération nationale des artisans ont été visitées. 



Plusieurs initiatives et projets des associations ont été exposés par les artisans eux-mêmes et ont mené à des propositions d'actions. Ainsi, à partir du mois de Décembre l'action 5A a commencé la préparation et la réalisation des premières actions d'appui aux artisans à Bamako.



Parallèlement aux activités à Bamako, nous avons entamé une première visite des associations dans des régions de Sikasso, de Koutiala et de Ségou, afin de prendre contact avec les associations qui pourraient être concernées dans le cas où nos activités auront une suite pour une deuxième phase de six mois.





2.	Situation des organisations artisanales



Le tableau ci-dessous présente un premier aperçu de la situation d'une quinzaine d'associations adhérant à la FNAM et concernant :



-	Le nombre des adhérents et la répartition des corps de métiers, 

-	les objectifs et la structure organisationnelle, 

-	leurs activités réalisées, 

-	les points faibles des associations, ainsi que 

-	leurs initiatives et projets.





2.1	Les associations et les corps de métiers adhérents



La FNAM compte actuellement 48 associations et groupements GIE adhérents. L'importance quantitative des groupements varie de trois (GIE) à 250 membres (AMAPRO). La majorité des membres sont des corps de métiers des menuisiers métalliques et bois, des mécaniciens-auto, des métiers de construction, des forgerons/ferrailleurs, des tailleurs/couturières, teinturières, cordonniers et des artisans d'art (bijoutiers, sculpteurs, maroquiniers, bogolan).





2.2	Objectifs et structure organisationnelle



Dans la majorité il s'agit des associations d'entraide et de quelques groupements d'intérêt économique (GIE) alors que le mouvement coopératif jusqu'ici ne fait pas partie des organisations adhérentes à la FNAM.



Néanmoins il y a une différence visible entre les associations corporatives telles que l'association des tailleurs, l'association des menuisiers métalliques et l'AMAPRO (menuisiers métalliques et mécaniciens-auto) et la structure des associations telles que les associations des artisans des  communes 2 à 6 créées par le projet BIT/SNS. Ces dernières se sont structurées plutôt de manière inter-professionnelle avec l'effet d'une faiblesse dans l'organisation des corps de métiers.



Les objectifs sont donc l'entraide par la création de caisses associatives, des crédits mutuels, la concertation pour des appels d'offre, la concertation pour des financements des projet communs, tels que l'aménagement d'un atelier central de travail, et la création de structures de formation et de perfectionnement, ainsi que la défense de leurs intérêts auprès des structures officielles (impôts, administration, législation). Dans ce réseau la Fédération Nationale des Artisans du Mali (FNAM) joue un rôle spécifique car elle coiffe la majorité des associations artisanales de la base, figure comme centre de concertation auprès des autorités (question de la création d'une chambre des métiers, législation des impôts, code artisanal etc.) et joue un rôle d'intermédiaire entre les différentes associations des différentes régions du pays. A travers la FNAM les associations se mettent également en relation avec des institutions et des projets d'appui dans les domaines de la formation, la commercialisation et le financement.



Chaque association est représentée par deux délégués à l'assemblée générale annuelle de la fédération nationale. L'assemblée élie le bureau exécutif et son président.





�2.3	Activités des associations et de la Fédération Nationale des Artisans 



Les activités concrètes des organisations artisanales identifiées pendant nos entretiens sont surtout dans les domaines suivants :

-	Négociations auprès des impôts;

-	demandes de terrain de travail auprès de la commune;

-	participation à des foires;

-	concertation pour la création de caisses associatives d'épargne et de crédit;

-	participation à des appels d'offre;

-	organisation de défilés de mode et des expositions/ventes;

-	création de structure de formation et de perfectionnement.



Les activités de la Fédération se concentrent sur :



-	La représentation des associations artisanales auprès des autorités, des projets et des bailleurs de fonds;

-	les informations générales concernant le secteur artisanat;

-	l'information et la liaison pour des appels d'offre;

-	les liaisons avec des formations proposées par des associations adhérentes;

-	la concertation pour des questions politiques et des questions concernant l'entité du secteur artisanat (statuts d'une chambre des métiers, législation des impôts, formulation d'un code d'artisanat);

-	l'organisation d'un programme de formations à court terme pour les associations adhérentes (cours de gestion pour les trésoriers des associations, fabrication de postes de soudure locaux, formation ponctuelle d'apprentis sur des produits spécifiques).





2.4	Problèmes majeurs des organisations



Problèmes au niveau des associations



Les problèmes identifiés par les associations elles-mêmes ne se limitent pas à un seul domaine prioritaire. Chaque association rencontre des problèmes spécifiques et des priorités spécifiques d'initiatives et de projets (pour les détails voir tableau sur la situation et tableau sur les projets des associations ci-après).



De l'ordre général, la majorité des associations rencontrent des problèmes au niveau des infrastructures (manque de terrain, manque d'espace d'exposition, terrain enclavé) et un manque d'équipements. 



Une fiscalité assez compliquée avec une tendance de surtaxer les entreprises artisanales a provoqué un desaccord entre d'une part les entreprises artisanales et d'autre part les impôts. C'est évidemment cette situation qui a amené les organisations artisanales à proposer un nouveau texte qui prévoit une taxation forfaitaire de 30.000 FCFA par an des ateliers ayant un chiffre d'affaire inférieur à 1 Mio. FCFA/an.



Les associations des tailleurs et des artisans d'art sont surtout confrontées à un problème de commercialisation, vu le grand nombre d'ateliers de couture et des artisans d'art en ville par rapport au pouvoir d'achat de la population qui reste restreint.



En dehors des grandes lignes des problèmes centraux il existe une multitude de problèmes non moins importants qu'on pourrait appeller "les problèmes de tous les jours", tels que problèmes d'autorisation de plaques publicitaires, non accès aux appels d'offre au marché public sans intermédiaires-commerçants, questions de titre foncier, dossiers incomplets pour demande de financement, manque de listes de fournisseurs à l'intérieur et à l'extérieur du pays, manque de liaisons avec des institutions d'appui pour des perfectionnements ponctuels, ainsi que des problèmes de base tels que l'insuffisante qualification pour l'exercice du métier et l'analphabétisme en langue locale et en français.





Contraintes au développement de la Fédération Nationale



Il est significatif que sur 48 associations adhérentes 22 associations seulement se sont engagées à la cotisation mensuelle de 2.500 FCFA plus ou moins régulière pour la FNAM.



Surtout les associations des régions enclavées ne se sentent pas suffisamment représentées par la Fédération. Evidemment il y a à ce sujet un manque de communication régulière et surtout la non existance d'une stratégie d'animation active auprès des associations. Un personnel d'animation n'existe pas. Ainsi la Fédération n'est ni au courant de la totalité des problèmes quotidiens à la base ni des nombreux projets et initiatives. En conséquence la Fédération montre une certaine faiblesse au niveau des prestations de services pour ses associations adhérentes.



L'organisation du travail du bureau exécutif et de son secrétariat n'est pas actuellement en mesure d'engager un travail planifié nécessaire pour un appui efficace aux associations : il n'existe que des documents rudimentaires et non réguliers ou non existants concernant les plans d'actions, le budget, les rapports d'activités sémestriels et les rapports financiers annuels. Une statistique sur l'état actuel des associations (nombre de membres, cotisations, corps de métiers, problèmes majeurs et initiatives/projets) n'existe pas.



Pourtant pour une qualification du personnel et des responsables de la fédération il sera indispensable de disposer de documents de base qui permettent une réflexion sur leur démarche à entreprendre.



Ce sont là en résumé les grandes lignes des contraintes majeures au développement des associations et de la Fédération. Une vue d'ensemble de la situation est présentée dans le tableau ci-après.



A partir de la discussion des problèmes identifiés, le contact permanent avec les associations et la Fédération nous a amené aux initiatives des artisans et leurs propositions pour une future collaboration - sujet du paragraphe B. "Elaboration d'une approche d'appui".

�B.	Elaboration d'une approche d'appui

________________________________________________________________________





1.	L'approche méthodologique : la recherche-action



Comme il a déjà été resumé plus haut l'approche de la recherche-action consiste à ne pas proposer d'avance un programme d'appui mais de l'identifier à partir d'un contact permanent avec les associations artisanales.

Les visites regulières et le dialogue permanent avec les artisans font donc partie de notre travail pendant toute la durée des activités, p.ex. :



	Association des artisans		Artisans de Kati

	de la commune 4							Tailleurs de

									Lafiabougou







	Artisans des 

	communes 5 et 6		Visites regulières et dialogue

				permanent avec les artisans		Maison des Artisans





		FNAM



				AMEC			AMAPRO		





Dans les entretiens nous encourageons la réflexion des artisans sur leurs problèmes et leurs initiatives propres à entreprendre. La question souvent posée par les artisans "qu'est-ce que vous nous proposez ?" et la question posée de temps en temps "qu'est-ce que vous nous apportez ?" sont confrontées à la reponse "rien !". Suite à notre attitude d'attente une discussion entre les artisans eux-mêmes s'est engagée dans la plupart des associations contactées et de multiples initiatives et actions ont été proposées à l'occasion de nos visites repétées (ici à titre d'exemple; pour les détails voir tableau-actions et emploi du temps) :



Couturières de la commune 4:				GIE-menuisiers: Suivre la demande de branche-

perfectionnement en coupe; formation			ment d'électricité pour une machine à 7 opérations

en transformation alimentaire (sé-				

choir solaire); perfect.français,						

recherche des points de vente						Artisans d'art: Mise en contact

									avec PROTRADE/GTZ pour rela-

									tions commerciales à l'extérieur

					Actions d'appui

					   identifiées







FNAM: Appui à la construction					Suivre les dossiers "aménagement de

des locaux; publication d'un					42 boutiques" (commune 5) et "espace

bulletin d'information; publi-					d'exposition" (menuisers, commune 4)

cation d'une présentation de		Artisans de Kati/groupe

la fédération, édition d'un			féminin: perfectionnement

régistre sur les associations		en fabrication de savon

adhérentes





Actuellement l'action 5A est entrée dans la phase des premières réalisations des actions d'appui. La liste des actions identifiées se completera successivement pendant nos visites qui se poursuivront régulièrement.

�2.	Identification et réalisation des actions d'appui



Les actions d'appui détaillées au tableau-actions et à l'emploi du temps ci-dessous peuvent être systématisées selon les domaines suivants :



-	Formations et perfectionnements;

-	développements des infrastructures;

-	conseils à l'approvisionnement et appui à la commercialisation;

-	constitution de fonds propres et liaisons pour des financements;

-	appui à l'auto-organisation et conseils à la défense des intérêts des artisans.



Pourtant pour une réalisation des actions d'appui il ne serait pas suffisant de se limiter à ces généralités de domaines d'appui, qui sont d'ailleurs un peu les mêmes partout en Afrique de l'Ouest. Il est plutôt nécessaire de les concrétiser selon les différentes associations avec leurs problèmes spécifiques et leurs priorités spécifiques d'initiatives. Le tableau-actions cherche donc à concrétiser des actions jusqu'au moment où une réalisation sera possible:



-	Problème identifié;

-	propositions d'action;

-	initiatives nécessaires des artisans pour l'action;

-	appui complémentaire de l'action 5A.





2.1	Formations et perfectionnements



Notre approche ne consiste pas à initier des formations de base à long terme qui sont déjà proposée par plusieurs institutions et organisations, telles que le Centre Père Michel (mécanique, menuiserie métallique), le Centre de Formation Professionnelle/CFP (métiers de construction; métal; bois; mécanique) et le Centre Professionnel Mécanique-Auto/CPMA. Dans ce cas un artisan-candidat sera mis en liaison avec l'institution concernée. 



Le genre de formation appuyé et organisé par nous-mêmes se situe plutôt dans le domaine des perfectionnements ponctuels souhaités par des artisans qui rencontrent certaines contraintes actuelles dans l'exercice de leur métier, à savoir : perfectionnement en coupe-couture et en français d'une durée de 6 mois et formation en transformation alimentaire d'une durée d'une semaine à la Base de Perfectionnement d'Artisans Ruraux (BPAR, Ségou) proposés par le groupement féminin de la commune 4, perfectionnement en fabrication de savon proposé par l'association des artisans de Kati.



Dans ces cas notre appui consiste à la recherche d'un formateur ou d'un centre de formation, à la planification du programme de formation en commun avec le formateur et les concernés et à un appui financier, pendant que les artisans s'engagent à un apport propre de 25% des frais de formation au minimum (coupe-couture - 60%; perfectionnement en français 40%; séchoirs solaires financés par une autre institution).





�2.2	Développement des infrastructures



Plusieurs projets en cours concernant l'acquisition et l'aménagement des terrains communs de travail (tons artisanaux) nécessitent un appui au niveau d'une révision du dossier, exemple donné:



Une étude de faisabilité d'un consultant local sur l'aménagement d'un terrain avec 42 boutiques et ateliers artisanaux calcule comme suit : 3,5 Mio FCFA de recettes annuelles estimées par rapport à 3,2 Mio FCFA de dépenses pour le remboursement du crédit, les intérêts et des frais divers (gardien, réparations). Sa conclusion - projet rentable.



Nos questions à ce sujet:



-	Est-ce qu'une marge annuelle de 300.000 FCFA ne porte pas trop de risques vue que le terrain se trouve en banlieue de la ville et une location de la totalité des 42 boutiques ne sera pas assurée ?

-	Même avec une location assurée des 42 boutiques, est-ce qu'il n'y aura pas des pertes par des "mauvais payeurs-locataires" et des pertes par une fluctuation normale des locataires ?

-	Dans le cas oú l'association insiste à la réalisation du projet, il serait donc nécessaire de négocier une "période de grâce" de deux ans, afin que les recettes des deux années puissent servir de complément pendant la période de remboursement. L'action 5A les assistera dans les négociations avec l'institution concernée.





2.3	Conseils à l'approvisionnement et appui à la commercialisation



Des actions d'assistance à l'approvisionnement se réalisent souvent déjà à un niveau très simple, la recherche des fournisseurs, liste des équipements, prendre des renseignements par fax etc. Mais aussi à un niveau plus important dans le cas où un menuisier jusqu'ici travaillant avec des outils manuels se propose directement l'achat d'une machine à 7 opérations sans disposer d'un fonds propre. Lui expliquer les risques d'un crédit, exposer des alternatives, telles que des outils manuels électriques (scie, raboteuse et perceuse p.ex.) et l'encourager à l'épargne - des conseils qui font partie d'un appui dans le domaine de l'approvisionnement.



Il y a aussi des projets dont la faisabilité est mise en question, tels que le projet "élevage de reptils" pour la production de peaux (les artisans maroquiniers de la Maison des Artisans). Etant donné qu'un crocodile de 6 ans ne se transformerait qu'en petit sac à main et qu'un élevage de dix ans serait nécessaire avant de disposer de l'approvisionnement souhaité, notre première initiative sera de mettre les artisans concernés en contact direct avec un éleveur privé de crocodiles à Bamako (Mamadou Maribatrou Diaby). Peut-être qu'une collaboration directe et des alternatives se développeront à ce sujet.



Des possibilités d'appui et de conseils à la commercialisation ont été identifiées à l'occasion des initiatives comme le défilé de mode des tailleurs de Lafiabougou au Centre Culturel Français (appui réalisé: liaison avec la radio FR3 pour radiopublicité), l'organisation des défilés aux quartiers plus proches à la clientèle potentielle, la recherche des points de vente aux hôtels (couturières) et l'aménagement d'une espace d'exposition par les menuisiers de la commune 4.





2.4	Constitution de fonds propres et liaisons pour des financements



L'action 5A insiste sur la nécéssité de création de fonds propres à partir de l'épargne, surtout dans un environnement où plusieurs associations qui ont bénéficié des subventions pour des terrains et des équipements pendant la période du projet BIT/SNS ont perdu l'habitude de l'initiative propre.



Néanmoins nous ne refusons pas de mettre des associations en liaison avec des institutions de financement dans le cas de projets viables qui assurent la faisabilité et la rentabilité.





2.5	Appui à l'auto-organisation et conseils à la défense des intérêts des 

	artisans



Des problèmes organisationnels existent à différents niveaux des structures artisa-nales: au niveau de la Fédération Nationale, au niveau des associations locales, jusqu'au niveau des entreprises individuelles. Une structure d'appui se refère donc à ces trois niveaux.





Appui organisationnel à la FNAM



L'objet d'une fédération est d'une part la représentation du secteur artisanal auprès des structures officielles et auprès du public, d'autre part la concertation interne entre les différentes associations et l'appui aux associations pour l'accomplissement de leurs prestations de service auprès de leurs membres, les entreprises artisanales.



Plusieurs activités d'appui ont été négociées avec la FNAM, afin d'augmenter son efficacité de prestations de services :



a.	Appui à la construction des locaux de la fédération. Actuellement un travail régulier du secrétariat de la FNAM est à peine possible, vu l'état pitoyable du "siège" provisoire, une cabine en planche de 6m2.

Compte tenu de la situation que la FNAM a déjà obtenu une espace de construction et dispose des propres moyens en matériels (briques, planches, tôles, portes métalliques) et en main d'oeuvre chiffrés à 800.000 FCFA, l'action 5A contribuera au démarrage des travaux avec un appui financiel d'environ 200.000 FCFA.



b.	Appui technique à la publication d'un bulletin mensuel d'information. Ce bulletin servira en même temps de moyen de représentation auprès du public et de moyen de défense des intérêts auprès des structures officielles ainsi qu'à l'information, la liaison et la concertation interne entre les associations et la fédération.

Il revient à la fédération de se doter d'un bureau de rédaction,  de trouver le financement pour 6 mois de publication (25.000 FCFA par numéros pour 500 tirages-imprimerie), de rédiger les articles et d'organiser la distribution. Notre apport consiste pour un premier temps à un appui technique (planification de numéros, répartition des responsabilités, layout, imprimerie, conseils à la distribution). Ces tâches techniques seront transmises successivement à la responsabilité des membres de la rédaction et aux secrétaires de la FNAM.



c.	Publication d'un document de présentation de la FNAM et de ses associations adhérentes, afin de disposer d'un document détaillé sur l'historique, la structure, les objectifs et les activités de la Fédération et de ses associations adhérentes.



d.	Edition d'un régistre des organisations artisanales au Mali, adhérentes et non adhérentes à la FNAM, afin de disposer d'une certaine statistique de base sur les organisations artisanales comprenant la composition des corps de métiers, le nombre des adhérents, la régularité des cotisations, les problèmes majeurs identifiés par les associations elles-mêmes et leurs activités, initiatives et projets.



e.	La finition des travaux de construction pour un bureau de la FNAM ne favoriserait pas seulement une réorganisation du secrétariat (classement des documents, mise à jour d'une documentation statistique, visualisation des documents de planification, qualification des secrétaires etc.), mais aussi l'engagement d'un travail organisé et régulier comprenant les étapes nécessaires d'un cycle de planification-réalisation-évaluation :





						1. Emploi du temps





		   2. Budget							    6. Rapport financier

						    Cycle 

					d'un travail d'organisation 

					  planifié et systématique		     5. Rapport d'activités



		3. Comptabilité/

		    Gestion						4. Documents statistiques

									    et d'évaluations





f.	Embauche d'un animateur par la FNAM qui travaillera en plein temps avec l'action 5A et qui sera financé et formé par 5A dans une première phase. Ainsi le travail d'animation aux associations ne s'effectue pas seulement par l'action 5A mais en collaboration avec un animateur qui sera en contact permanent avec le bureau exécutif de la FNAM. Des expériences d'animation seront ainsi successivement transmises aux structures de la fédération.



La création d'une structure d'animation de la FNAM pourrait ainsi renforcer les relations entre la Fédération et ses associations. La prise en charge à long terme d'un animateur par la FNAM ne devrait pas dépasser la capacité d'une Fédération nationale. Une structure d'animation durable pourrait ainsi être garantie sans appui de l'extérieur.







�Appui organisationnel aux associations



Au niveau des associations nous avons constaté un manque de planification dans l'exécution des initiatives et projets. Pendant notre collaboration avec les associations qui ne manquent pas d'initiatives et de projets nous les encourageons à l'élaboration de plans d'actions qui fixent les activités, responsabilités et la réalisation dans le temps (voir annexe).



Une gestion de base est indispensable pour un développement des activités des associations. Ainsi nous les encourageons à l'installation d'un cahier de caisse et à l'élaboration d'un resumé financier mensuel assez simple qui resume les dépenses et recettes selon leurs catégories (frais de personnel, frais d'énergie, frais de matériels, ventes de produits etc.) afin de disposer à la fin du mois d'un survol plus systématique des activités financières.





Appui organisationnel aux entreprises artisanales



Une des contraintes de base des entreprises artisanales pour leur développement est connue : c'est le manque même d'un minimum de connaissance en gestion de base. Si l'artisan ne connaît ni les dimensions de ses recettes et dépenses ni leurs catégories, comment pourrait-il planifier et réaliser des projets d'élargissement de ses activités ou gérer un crédit? Nous encourageons les artisans donc à l'installation d'un simple cahier de caisse (recettes-dépenses-solde). Dans le cas où un artisan s'est engagé pendant trois mois de tenir un cahier de caisse, nous procédons à lui soumettre un resumé financier mensuel selon les comptes des recettes-dépenses spécifiques à son atelier.



Nous nous arrêtons à ce propos simple de gestion, car nous sommes convaincus qu'une gestion plus sophistiquée ne sera finalement pas mise en pratique par les artisans.





Défense des intérêts des artisans



L'objectif originaire d'une association ou d'une fédération des artisans est la défense des intérêts des artisans. Ainsi la FNAM s'est engagée par exemple à la discussion pour la création des chambres des métiers au Mali et a insisté sur la nommination des responsables de cette institution par les intéressés, les artisans, eux-mêmes (élection du secrétaire général de la chambre). L'AMAPRO s'est également engagée à des propositions pour une nouvelle législation de fiscalité qui actuellement est étudée par l'administration. 



Il s'agit donc des actions de ce genre mais aussi d'autres à une plus basse échelle (obtention de terrains, obtention de récipissés d'associations, négociations avec l'Energie du Mali ou avec Maligaz, conseils juridiques dans le cas de problèmes avec le propriétaire d'un terrain etc.) où l'action 5A peut également intervenir.



�3.	Champs d'activités de l'action 5A





3.1	Les organisations artisanales



L'action 5A se propose d'intervenir à plusieurs niveaux. Pour une première phase il a été convenu de se concentrer sur un appui aux organisations de la région de Bamako. Ici notre travail ne consiste pas seulement à une collaboration avec la Fédération Nationale et ses associations, mais aussi à la possibilité d'élargir aux autres organisations non adhérentes à la FNAM (le mouvement coopératif, par exemple). 





3.2	Les entreprises artisanales



Il n'y a pas surtout un mur chinois entre l'appui aux organisations artisanales et l'appui aux entreprises individuelles. Plusieurs associations ont proposé un service de conseils aux entreprises artisanales. A ce sujet il a été constaté qu'une des contraintes majeures des associations consiste en leur manque d'expériences pour fournir des prestations de service à leurs membres - les artisans individuels.



Un tel service aux entreprises individuelles est d'ailleurs obligatoire dans les chambres des métiers d'Allemagne.





3.3	Les associations dans les régions



Une première visite a été effectuée dans les zones de Sikasso, Koutiala et Ségou. L'organisation des artisans dans les régions nous semble plus forte qu'à Bamako; ceci surtout concernant l'organisation des corps de métier. A Sikasso, par exemple, chaque corps de métier se dote d'une association agréée avec récipissé. Les associations se concertent par la coordination des artisans de Sikasso où chaque association envoie son représentant. Ainsi la motivation des artisans pour des initiatives propres qui concernent leur corps de métier est plus développée.



Au niveau de la FNAM nous avons constaté une certaine faiblesse dans la représentation des associations des régions, dû à un manque de moyens financiers et dû à une infrastructure insuffisante, mais dû aussi à un manque d'une stratégie d'animation.



Dans le cas où l'action 5A sera dotée d'une deuxième phase de six mois, il serait donc souhaitable d'élargir les activités dans les régions, surtout où notre stratégie d'appui met le point sur l'appui à une Fédération qui se veut nationale. Un plan de travail à ce sujet sera soumis avec la publication du rapport d'activités de la première phase, au mois d'avril 1994.





3.4	Les chambres des métiers



Tandis que la Coopération Allemande a opté pour une action d'appui aux organisations artisanales à la base au lieu d'entamer un projet d'appui institutionnel, un appui aux chambres des métiers ferait également partie d'une structure d'appui au secteur artisanal.



Les chambres des métiers, une fois créées, nécessiteront évidemment un appui au niveau de la qualification de leur personnel. Comme déjà aujourd'hui notre appui à la FNAM cherche à rendre plus efficace la structure organisationnellle par la qualification des adhérents et par l'amélioration de ses prestations de service, un travail d'appui aux chambres des métiers de notre part se concentrerait en un appui à l'organisation des services de la chambre (service-formations, service-approvisionnement/commercialisation, service-informations, p.ex.) et à la qualification de son personnel.



Actuellement, la création des chambres des métiers étant encore dans une phase préparatoire, l'action 5A est conforme à la position de la FNAM sur deux points essentiels:



-	La chambre doit être auto-organisée par les intérêssés eux-mêmes, les artisans. Le personnel, les fonctionnaires et les représentants d'une chambre doivent être élus par l'assemblée générale des adhérents : les artisans des entreprises individuelles. La discussion au Mali a déjà dépassé le stade de départ où un secrétaire général d'une chambre est nommé par l'administration.



-	La gestion d'une structure institutionnelle comme celle de la chambre par les intéressés eux-mêmes nécessite une plus forte concertation des organisations artisanales et une qualification de leurs représentants dans les domaines du management de l'organisation et des prestations de services. La collaboration entre la FNAM et l'action 5A se comprend dans ce sens.





4.	Objectifs d'une structure d'appui



4.1	Problème central de l'artisanat et objectif d'une structure d'appui



Un séminaire de planification ZOPP en 1992 d'un stade antérieur de la planification d'un projet d'appui à l'artisanat avait décrit le problème central de manière trop générale comme "L'organisation de l'artisanat est insuffisante". Insuffisante donc à quel niveau ? Au niveau quantitatif ? Actuellement le secteur dispose d'une fédération nationale avec 48 asso-ciations et d'un bon nombre d'associations et de coopératives indépendantes. Au niveau qualitatif ? Mais dans quels domaines ?



Pendant nos visites aux différentes associations ainsi qu'à la fédération le problème central des associations artisanales avait été évoquée par les intéressés eux-mêmes :



"Les organisations artisanales ne repondent pas suffisamment aux besoins de leurs adhérents".



Ce qui signifie qu'une structure d'appui devrait avoir comme objectif :



"La fédération et les organisations artisanales ont développé des prestations de services qui repondent aux besoins de leurs adhérents".







4.2	Résultats à atteindre



Les domaines des prestations de services ont déjà été précisés lors des propositions des artisans pour des actions concrètes et classifiés pour des domaines d'appui ci-dessus. Les résultats à atteindre afin d'obtenir l'objectif visé seraient donc :



a)	L'identification et la réalisation des actions d'appui dans les domaines de la formation et du perfectionnement techniques et en gestion, d'approvisionnement et de commercialisation, d'infrastructures, d'appui à l'organisation et de liaisons inter-artisans de même que la défense des intérêts des artisans.



b)	La réalisation des actions d'appui au niveau de la fédération nationale, au niveau des associations, jusqu'au niveau des entreprises individuelles.



c)	La réalisation d'une structure décentralisée d'appui dans les régions.



L'impératif de l'animation à l'auto-organisation et l'auto-promotion des artisans suppose :



d)	Le développement d'une structure propre de prestation de services de la Fédération Nationale des Artisans du Mali (FNAM); qualification de son personnel dans les domaines décrits sous b).



e)	L'appui à la chambre des métiers concernant son organisation autonome et sa qualification pour des prestations de services.



Ces résultats à atteindre pour une structure d'appui à long terme sont également valables pour les premières activités d'une action d'appui à court terme, bien entendu comme stratégie de démarche et non comme leur réalisation complète dans un delai assez court de six ou douze mois.





5.	Emploi du temps sémestriel



5.1	Remarques sur l'emploi du temps et la suite de l'action



L'emploi du temps présenté ci-dessous porte sur les premiers six mois d'une action d'appui aux associations artisanales, du 19 Octobre 1993 au 19 Avril 1994.



La proposition de l'emploi du temps ne se comprend pas étant fixe pour toute la durée de la phase mais évolue et devrait être adapté selon les initiatives et propositions d'actions des artisans et de leur associations. Ainsi certaines actions d'appui vont s'ajouter pendant que la réalisation d'autres, surtout celles qui ne dépendent pas seulement de la volonté des artisans et de l'action 5A mais aussi de l'accord avec l'administration et d'autres institutions (actions d'acquisition de terrains p.ex.) peuvent tarder ou même échouer.



Dans le cas où des activités d'appui valables pourront être identifiées et réalisées pendant la première phase, une suite d'une deuxième phase de six mois sera probable. Tandis que cette action d'appui à court terme ne se comprend pas comme phase préparatoire d'un projet à long terme, il n'est pas exclu d'avance que ces activités aboutissent sur une proposition de projet. Toutefois, une telle proposition n'est pas sujet de la phase actuelle des premiers six mois mais à discuter dans une deuxième phase.
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